
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. Ceci est 
une modification à une notification antérieure destinée à indiquer pourquoi la date 
limite pour la présentation des observations a été prolongée. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé nationale du bien-être social 

I 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits du tabac 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié : Modification proposée au règlement 
sur les produits du tabac. 

6. Teneur: Il est proposé d'accroitre l'espace réservé à la mention des méfaits du 
tabac sur les emballages, qui passera de 20 pour cent à 25 pour cent. Le message 
devra également être encadré. Le texte de chaque message devra être en caractères 
blancs sur fond noir et en caractères noirs sur fond blanc. Le règlement modifié 
stipulera sept messages relatifs à la santé. Les messages prévus pour les 
cartouches de cigarettes devront figurer sur toutes les faces de l'emballage. La 
liste des substances toxiques émises par la combustion des cigarettes, notamment le 

^ goudron, la nicotine et l'oxyde de carbone, devra figurer d'une manière plus 
9 évidente sur les paquets de cigarettes. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes 

8. Documents pertinents: 

La Gazette du Canada, Partie I, 20 mars 1993, pages 795-807 
La Gazette du Canada, Partie I, 8 mai 1993, page 1561 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non citées 

10. Date limite pour la présentation des observations: La date limite pour commentaires 
est prolongée jusqu'au 7 juin 1993. 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0836 

RESTRICTED 
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